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de l’Algérie sont centralisés à Alger sous l’autorité d’un gouver-

teur général.

Le maréchal Pélissier, duc de Malakoff, est nommé gouverneur

zénéral.

1862. — 18 septembre, prise de Mohammed-ben-Allah, à Ouargla.

1863. — 29 avril, décret réglant la constitution des douars

arabes et la remise à ces douars de terrains à titre de propriété

définitive.

1864. — Février, défection de Si-Hamza, Khralifa des Oulad-

Sidi-Cheik. — Mars, insurrection dans la Kabylie orientale. —

S avril, le colonel Beauprêtre tué à Aïounet-bou-Beker;suite de
l’insurrection des Oulad-Sidi-Cheik. — 22 mai, mort du maréchal

Pélissier, gouverneur général» de l'Algérie. — Insurrection de Si-

Lazreg-bel-Hadj, dans la province d'Oran, à Ammi-Moussa et à Re-

lizane. — 7 juillet, modifications, dans quelques détails, apportées

au décret du 10 décembre 1860.

19 septembre 1864, le maréchal de Mac-Mahon, duc de Magenta,

est nommé gouverneur général de l’Algérie. — Insurrection de

Si-La, réprimée dans le Sud de la province d’Alger.

1865. — 4 février, soumission des Oulad-Sidi-Cheik en révolte

depuis un an. — 12 avril, nouvelle insurrection en Kabylie orien-

‘ale, réprimée. — Du 3 mai au 7 juin, voyage de Napoléon III

dans les trois provinces de l’Algérie.

1866. — 27 décembre, décret réorganisant les municipalités de

l'Algérie; les indigènes, administrés par l’autorité civile, sont
rattachés aux communes ; création en territoire militaire des com-

munes mixtes (européens et indigènes) ayant pour maires les

commandants du territoire.

1867. — Janvier, tremblement de terre à Blida et dans les villa-

zes environnants.

1868. — Insurrection au Sud de la province de Constantine,

réprimée par le cheik de Touggourt. Kaddour-ben-Hamza. battu à

\in-Madi par le colonel de Sonis.

1870. — Le maréchal de Mac-Mahon quitte l’Algérie pour pren-

dre un commandement dans la guerre contre la Prusse. — 26 oc-

obre, le Gouverneur Général de l’Algérie sera désormais Gouver-

neur civil, ayant sous ses ordres un général de division, com-

mandant les forces de terre et de mer. — Intérim ‘du générai de

division Durrieu, puis du général de division Walsin-Esterhazy,
violemment expulsé, — L'Algérie se trouve sans Gouverneur Géné-

ral ; commission municipale d’Alger sous la direction de Vuiller-

moz ; M. Charles Dubouzet nommé commissaire extraordinaire par

la Délégation de Tours.


